
                   
 

Information PRO n°4 – le 21/01/2019 Démembrement de 
propriété 
 
Le Ministère de l’Action et des Comptes Publics a publié ce samedi un communiqué de presse 
confirmant que le dispositif du démembrement de propriété n’est pas concerné par la nouvelle notion 
d’abus de droit fiscal intégrée dans la loi de finances pour 2019.  
 

          
 


